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 Les programmes d'activité physique 
sont gratuits pour le patient.

En expérimentation dans Grand Poitiers, le dispositif « Sport sur ordonnance » favorise, 
par le biais d’une prescription médicale, l’accès à la pratique régulière d’activités 
physiques auprès d’un public à la fois inactif et concerné par certaines pathologies. 

L’activité physique comme remède

L
es bienfaits de l’activité physique pour 
la santé ne sont plus à démontrer  :  
de nombreuses études scientifiques 
ont montré que la pratique d’un sport 
avait un vrai impact pour diminuer 
la prévalence d’une maladie. Face à 

ce constat, la Région Nouvelle-Aquitaine (1) a 
mis en place, il y a un an, le dispositif expéri-
mental « Sport sur ordonnance ».
Grand Poitiers est l’un des trois terri-
toires de la région à avoir été retenu pour 
Prescrimouv’. Son objectif  : permettre à des 
personnes souffrant de maladies chroniques 
et pas assez actives de s’engager, via une 
prescription médicale, dans un programme 
d’activités physiques à long terme (2). 
« Nous ne sommes pas dans une logique de sport 
- 80 % des personnes sont en obésité - mais plus 
dans la reprise d’une activité physique avec un 
programme adapté  : renforcement musculaire, 
la marche, travail sur le cardio…  », précise 
Richard Dupuy, coordinateur Prescrimouv’ 
sur Grand Poitiers. « Les séances, une à deux 
par semaine pendant 6 mois doivent obligatoire-
ment être encadrées par une personne titulaire de 
la licence Activités physiques adaptées et santé. » 
Aujourd’hui, le dispositif s’appuie sur un 
réseau de structures associatives et privées. 
Huit ont répondu à l’appel comme le Stade 
poitevin natation, le Comité handisport, le 
Comité de Judo. 

La mise en place de ce programme, entière-
ment gratuit pour les patients, se fait dans le 
cadre d’un accompagnement dans le temps. 
«  Il y a tout d’abord un entretien initial puis 
je revois la personne au bout de trois mois et à 
la fin du programme. Le but est de voir dans 
quelle mesure inscrire la personne dans une 
activité régulière et de travailler sur de meilleures 
habitudes de vie.  » Et la formule semble 
fonctionner. Sur les 68 personnes qui ont 
intégré le dispositif, 80 % poursuivent dans 
un club.   

(1) en partenariat avec l’Agence régionale de santé (ARS) et 
la direction régionale de la jeunesse des sports et de la cohésion 
sociale (DRJSCS).

(2) La démarche a été renforcée en janvier 2016 avec la loi  
de modernisation de la santé qui permet dorénavant aux 
médecins de prescrire des activités physiques adaptées  
à des personnes en affection de longue durée.

INFOS EN +
Les pathologies ciblées :
> Diabète de type 2
> Insuffisance cardiaque 
> Insuffisance coronarienne 
> Insuffisance respiratoire 
> Artériopathie oblitérante des membres inférieurs 
> Obésité avec un indice de masse corporelle > 35 kg
> Hypertension artérielle

Deux solutions 
pour intégrer 
Prescrimouv’
> Sur ordonnance de 
votre médecin traitant.  
25 médecins de 
Grand Poitiers ont été 
sensibilisés (s’il n’est 
pas au courant, faites-
lui part du dispositif).
> En appelant Richard 
Dupuy, coordinateur, 
(07 71 64 84 44 ; 
richard.dupuy@
prescrimouv.fr) qui se 
mettra en relation avec 
votre médecin. 

Un premier entretien 
avec le coordinateur 
permettra de définir, 
en fonction de votre 
niveau d’activité et de 
vos objectifs, vers quel 
type d’activité physique 
vous orienter.
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